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À l’issue de l’expérience que vous venez de vivre chez Alubec grâce à cet exercice pratique, vous devriez retenir les éléments suivants.

Q1 : au moins la moitié des membres doivent 
représenter les travailleurs (art. 71, LSST)

Q2-Q3 : quelques conditions de succès :
– l’engagement de la haute direction
– des règles de fonctionnement claires et 

respectées
– l’importance de la formation des membres
– la nécessité d’un plan d’action
– l’obtention de temps de libération pour les 

membres

Q4 : déterminer le groupe prioritaire de l’entreprise 
aide à cibler les obligations légales de l’employeur

Q5 : les fonctions du CPSST (art. 78, LSST) peuvent 
être utilisées pour élaborer un premier plan d’action

Q6 : tous les milieux ayant des machines ou des 
équipements nécessitant maintenance, entretien, 
réparation ou déblocage devraient avoir un programme 
de cadenassage

Q8 : la mise en place du cadenassage commence par :

– l’engagement et le soutien de la direction
– l’inventaire des équipements à cadenasser et des 

sources d’énergie dangereuses
– la rédaction de la procédure générale et des 

fiches de cadenassage

Q9-11 : à la suite d’un incident, vous devez :
– vérifier que l’incident soit consigné dans un registre
– débuter l’enquête en rencontrant les travailleurs
– évaluer la nécessité d’appliquer des mesures 

urgentes
– recourir à une méthode d’analyse structurée
– assurer un suivi des mesures correctives prévues

Q9-11 : les opérateurs de ponts roulants doivent 
être formés (art. 254.1, RSST)

Une inspection visuelle est requise avant d’utiliser 
les appareils et les accessoires de levage

Ceux en mauvais état ne doivent jamais être utilisés

Q7 : pour certaines fonctions, 
le RP dispose de tout le temps 
nécessaire à leur exercice 
tandis que pour d’autres, il est 
nécessaire de négocier du 
temps de libération (art. 90 et 
92, LSST)


